
Unité 4 : Individu et société 

Séquence 3 : La solidarité 

Objectif : Mettre en relief les avantages d’une valeur 

Texte : 

   La solidarité fait partie de ces termes qui apparaissent immédiatement comme des valeurs, et ne 

semblent pouvoir engendrer que l’approbation : rares sont ceux qui oseraient sans provocation 

déclarer être contre la solidarité. Sommes-nous toutefois certains que nous mettons tous sous ce mot 

les mêmes idées ? 

    L’étymologie du terme est ici éclairante. La solidarité a la même origine que la solidité : ce qui fait la 

solidité d’un bloc de béton, c’est que tous ses éléments sont “solidaires”, autrement dit 

interdépendants ; ce qui affecte l’un affecte plus ou moins directement tous les autres. 

Juridiquement, on parle par exemple de solidarité entre les époux : ainsi, si l’un contracte une dette, 

l’autre en est, qu’il le veuille ou non, solidaire. 

      Au sens moderne, la solidarité, qui est parfois confondue avec la générosité ou la charité, peut 

justement s’en distinguer grâce à ces deux premières significations : la solidarité suppose un lien 

initial qui n’existe pas dans la générosité. Plus précisément, on est solidaire envers ceux dont on 

partage au départ les intérêts (ou comme on le verra plus loin, les droits) : ainsi en est-il de la « 

solidarité professionnelle » (à travers les syndicats par exemple) ou de la « solidarité nationale » (à 

travers les retraites par répartition ou la sécurité sociale). Défendre les droits d’un camarade de 

travail dans un cadre syndical, c’est aussi nécessairement défendre ses propres droits, puisque ce sont 

les mêmes. Cotiser à la sécurité sociale pour les malades lorsqu’on est bien portant, c’est “s’assurer” 

qu’on bénéficiera des mêmes cotisations lorsqu’on sera malade. La générosité ou la charité s’exercent 

au contraire à l’égard de ceux avec lesquels on n’a pas de lien particulier : on est généreux ou 

charitable envers ceux dont on ne partage ni les droits ni les intérêts. Cette différence explique qu’on 

n’a en théorie nul intérêt à être généreux ou charitable, tandis qu’il peut être dans notre intérêt 

d’être solidaire. Cette distinction semble placer la solidarité en dessous de la générosité ou de la 

charité sur le plan moral, ces dernières étant désintéressées. On pourrait pourtant, comme l’ont fait 

certains philosophes soupçonneux, voir dans cet apparent désintéressement une hypocrisie plus ou 

moins consciente : n’est-ce pas pour se donner bonne conscience, ou pour pouvoir espérer le paradis, 

que certains font preuve de charité ou de générosité ? Sont-ils alors si désintéressés que cela ? Celui 

qui fait preuve de solidarité, au contraire, en “assumant” clairement l’intérêt qu’il y trouve, serait tout 

aussi “utile” que le généreux, et moins hypocrite. Il est un autre avantage de la solidarité, bien plus 

grand sans doute. Reposant sur une communauté d’intérêts, elle possède une certaine solidité, on l’a 

dit, et donc une fiabilité que sont loin d’avoir la générosité et la charité, qui sont imprévisibles et 

fluctuantes. Or la vie en société ne peut pas reposer sur des bases aussi fragiles que le sont celles de 

la générosité et de la charité. En faisant appel, dans une certaine mesure, à l’intérêt collectif, la 

solidarité assure sa constance et sa pérennité. 

       Mais il existe aujourd’hui des formes nouvelles de solidarité fondées non plus sur des intérêts 

communs, mais sur des droits considérés comme communs, bien que ces droits ne soient pas 

reconnus par la loi ; et c’est précisément pour cette raison que cette solidarité peut constituer un 
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délit, comme la solidarité à l’égard des étrangers en situation irrégulière. Ce qu’on appelle les « délits 

de solidarité » consistent ainsi à aider des personnes dépourvues de droits que l’on possède 

soi-même. Il n’est donc plus question ici de défendre un intérêt collectif déjà existant, mais bien 

d’essayer d’en créer un qui n’existe pas encore. Pourquoi alors s’agit-il bien de solidarité et non de 

charité ou de générosité ? Parce que ce n’est pas au nom de « l’amour du prochain » qu’on agit dans 

ce cas, mais au nom de liens eux-mêmes fondés sur une certaine idée de la justice. Tel est en effet le 

fondement de la solidarité. 

 

Question : 

1-Quel est le lien entre « solidarité » et « solidité » ? 

2-Quelle est la différence entre la solidarité et la générosité ? Justifiez votre réponse en donnant des 

exemples précis 

3-Sur le plan moral, en quoi la générosité se trouve au-dessous de la solidarité ? 

4-Quel est l’avantage principal de la solidarité? 

5-Existe-t-il des formes nouvelles de solidarités ? Lesquelles ? 

6-En quoi ces nouvelles formes diffère-t-elles des anciennes ? 

7-Reformulez la thèse défendue par l’auteur 

 

Activité : 

À partir des éléments soulignés dans le texte, remplissez le tableau suivant : 

Connecteur logique Valeur 

  

 

1-​ À quelle catégorie grammaticale appartiennent les expressions soulignées ? 

2-​ Existe-il des connecteurs logiques implicites ? Lesquels ? 

3-​ Quel est leur rôle dans le texte ? 

 

Systématisation à l’écrit : 

Activité : 

Complétez le texte suivant avec les connecteurs appropriés : 
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1) Depuis quelques années, on constate une certaine forme de démocratisation de la technologie et 

des communications.………….. de plus en plus de gens accèdent facilement et gratuitement à 

Internet.  

………, les appareils numériques sont de plus en plus puissants et ils ont un prix abordable. 

 

2) La Toile constitue une source inépuisable d'informations. ………….c'est un exceptionnel outil de 

communication. 

 

3) La navigation sur Internet comporte tout de même certains désavantages. ……….la publicité qui 

envahit les internautes. 

 

4) Internet est un instrument de recherches remarquable…………. en quelques minutes seulement, 

l'utilisateur du Net peut accéder à une banque de données parmi les plus riches qui soient. 

 

5) Pour la création d'un site web on peut faire appel ………… un professionnel soit le créer 

soi-même sur une plateforme telle que World Press. 

 

6) ………………Internet arrive dans ma vie, je faisais beaucoup plus de sport et je regardais la 

télévision tout l'après-midi. 

 

7) Le conférencier aborda le point principal de son exposé, ……… l'intégration des TICE dans 

l'enseignement des langues vivantes. 

 

Systématisation à l’écrit 

Activité 2 : 

Répondez en quelques lignes à la question suivante tout en articulant votre discours par des 

connecteurs logiques adéquats : 

-Pourquoi être solidaire ? 

……………………………………………………………………………………………………………
………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………. 
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……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………
………………………………………… 
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